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RAPPORTEUR : Monsieur Jacques BOUDON
CO-RAPPORTEUR(S) : Monsieur Eric CHEVALIER 

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : SECTEUR CARCASSONNE - APPROBATION DU PROGRAMME PRÉVISIONNEL
ET DE L'ENVELOPPE PRÉVISIONNELLE DE L'OPÉRATION- Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,
La Ville d’Aix-en-Provence est propriétaire d’un important foncier de près de 15 hectares autour du
Stade  Carcassonne,  affecté  principalement  à  des  équipements  sportifs  et  à  des  aires  de
stationnement utilisées périodiquement, de février à fin mars, par les manèges de la fête foraine.

Par délibération n°DL.2021-523 du 26 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé la convention
entre  la  Ville  d’Aix-en-Provence  et  la  SPLA «  Pays  d’Aix  Territoires »  relative  aux  « études
préalables du secteur du Stade Carcassonne à Aix-en-Provence »,

Ces études ont été rendues le 14 octobre 2021 par la SPLA.
L’objectif était de réaliser un schéma directeur d’aménagement du secteur.

 Rappel des enjeux de l’aménagement de ce secteur :

- Des enjeux sportifs et festifs :
Restructurer les équipements sportifs (stade Georges Carcassonne notamment).
Prévoir un emplacement pour le maintien de la fête foraine.

- Des enjeux urbains :
Apporter une qualité urbaine aux espaces publics extérieurs au stade.
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Redéfinir les stationnements sur le site et clarifier les entrées et les circulations (gestion des conflits
d’usage notamment).
Prendre en compte les projets de restructuration alentours (aménagements de voiries, Parc Naturel
Urbain).
Prévoir l’interaction entre le site et les activités économiques existantes et futures.
Placer le traitement paysager et la désimperméabilisation au cœur de la réflexion.

 le schéma directeur d’aménagement proposé a été le suivant : voir les études annexées au
présent rapport.

 Le  programme  de  constructions  retenu  pour  la  réalisation  de  cet  aménagement  est  le
suivant :

- Un maillage Nord-Sud et des liaisons Est-Ouest marquées par des mises en scène: les parvis.
Réaménagement du bâtiment d’accueil du stade d’honneur (vestiaires, douches, sanitaires,
salle de presse etc), et création d’une allée principale donnant sur le parc de la Torse.

- Une  nouvelle  organisation  et  gestion  du  stationnement :  stationnement  en  « poches »
végétalisées, qui permet le maintien de la fête foraine. 700 places de parking sur l’ensemble
du périmètre.

- Un nouvel aménagement du complexe sportif composé de 2 entités : un stade « officiel »
avec aménagement d’un stade d’athlétisme,  et une plaine sportive « du quotidien » arborée,
avec skate-park, terrain de mini-foot etc

- Un jardin d’enfants sur le leg « Constant »

Le cout prévisionnel de ces différents aménagements est de 13,5 millions d’euros TTC.

Au regard des études préalables rendues par la SPLA, il  est  envisagé de confier un mandat de
maitrise d’ouvrage (Articles L2422-5 à L2422-11 du Code de la Commande Publique) à la SPLA « 
Pays d’Aix Territoires ».

En conséquence, compte tenu de l’exposé ci-joint,  Mes Chers Collègues, je vous remercie de bien
vouloir : 

- APPROUVER  le programme prévisionnel et l’enveloppe prévisionnelle de l'opération de
réaménagement du secteur Carcassonne.
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